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Développer mes compétences

Me former avec mon entreprise

Pour développer vos compétences, adapter votre
poste de travail ou encore vous maintenir dans
I’'emploi, votre entreprise peut financer des actions de
formation. Découvrez comment cela s’organise avec
votre employeur.

En savoirplus V

Changer de métier au sein de mon
entreprise

Vous souhaitez changer de métier ou bénéficier d’une
promotion ?

En savoirplus V

Me former avec mon Compte
Personnel de Formation (CPF)

Alimenté chaque année, le compte personnel de
formation vous permet de vous former & tout
moment, tout au long de votre carriere,
indépendemment de votre entreprise.

En savoirplus VvV

Devenir tuteur ou maitre
d’apprentissage
Afin d’accueillir et d’accompagner un (futur) stagiaire
ou un alternant dans les meilleures conditions, nous

mettons a votre disposition un guide et offrons la
possibilité a votre entreprise de vous former.

En savoirplus VvV
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https://www.akto.fr/plan-developpement-competences-salarie/
https://www.akto.fr/compte-personnel-formation-salarie/
https://www.akto.fr/la-periode-de-reconversion-un-nouveau-dispositif-pour-accompagner-les-mobilites-professionnelles/
https://www.akto.fr/formation-tuteur-salarie/

